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DEMANDER UN QUITUS EN LIGNE

Lorsque vous changez d'université, votre nouvel établissement doit vous demander la 

preuve que vous avez rendu tous les ouvrages que vous auriez pu emprunter dans votre 

université précédente.

Vous devez compléter une fiche de transfert d'établissement avec une situation 

régularisée auprès de la BU.

Cela s'appelle un quitus

En contrepartie de l'édition de ce document, vous ne pourrez plus emprunter d'ouvrages 

dans l'établissement que vous quittez.

Sous réserve d'être en règle (*) avec la bibliothèque, en cliquant sur l'icône ci-dessous,

vous obtiendrez votre quitus (**) après vous être authentifié sur le portail de l'université

Un quitus, c'est quoi ?

Demandez votre quitus

https://wayf.biblio.univ-evry.fr/wayf/WAYF?entityID=https%3a%2f%2fezproxy.universite%2dparis%2dsaclay.fr%2f&return=https%3a%2f%2flogin.ezproxy.universite%2dparis%2dsaclay.fr%2fShibboleth.sso%2fDS%3fSAMLDS%3d1%26target%3dezp.2aHR0cHM6Ly9xdWl0dXNfc2FjbGF5LmJpYmxpby51bml2LWV2cnkuZnIvZXR1ZGlhbnQ%2d
https://www.bib.uvsq.fr/
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(*) Avoir rendu (ou remboursé) tous les ouvrages empruntés

(**) Une fois le quitus délivré, vous ne pourrez plus emprunter

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

En cas de problème

» Si vous n'arrivez pas à vous authentifier, cliquez sur le lien https://quitus.biblio.

univ-evry.fr/saclay/alumni

» Vous aurez accès à un formulaire* pour nous contacter et recevoir votre quitus

   (*) Vous devez connaître votre ancien numéro d'étudiant ou étudiante

 

»

»
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